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J'ai lghonnew de vous transmettre ci-joint des extraits de la &claration 
faite par S. Ext. Spyros KyPrianou, P résident de la R6publîque de Chypre, au sujet 

de la di?claration faite hier par le Premier Ministre de Turquie. 

Je vous serais reconnaissant de bien -vouloir faire distribuer la presente 
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ANNEXl3 

Extraits de la déclaration faite le 4 mai 1978 par le Président de Chypre -I_- 

La déclaration faite par F:I. Spyros IQprianou, président de la République de 
Chypre, au sujet de la dgclaration faite hier par le Premier ISinistre de Turquie, 
comportait notamment les passages suivants : 

"On ne peut que rester stupéfait devant lgaudace et la persévérance 
manifestées par Il. Ecevit, premier ministre de Turquie, dans son effort pour 
dgformer la réalité. I.4. Ecevit essaye de faire apparaître le Gouvernement de 
Chypre comme opposé aw pourparlers en tout état de cause. FI. Ecevit connaît 
très bien nos vues sur le fond du nrob1èm.e de Chypre et, s'il avait réellemenk 
souhaité une solution et des n$<ociations approfondies, il aurait certainement 
présenté des propositions d'une nature bien différente de celles qu'il a 
finalement présentées au Secrétaire gén6ral de l'organisation des Nations VJnies 
et qui visent de toute évidence ri, perpétuer et 2 légaliser l'invasion et ses 
conséquences. Il ne s'agi-t pas 1% de détails, c'est le fondement même des 
propositions qui de par sa nature ne peut -faire lvobjet de négociations. En 
effet 3 comme nous l'avons maintes fois répét6, nous ne sommes pas prêts 3: 
accepter une solution qui lkgitimerait le fait accompli et à satisfaire 
directement ou indirectement l'expansionnisme turc. 

Le porte-parole de lvOr~snisation des mations Unies a déclaré hier au 
nom du Secrétaire ,&&a1 qu'à l'évidence, un fossé sépare les positions des 
parties quant aux conditions dans lesquelles la reprise des pourparlers sera 
examinée. C'est pourquoi et i5 fort juste titre, le Secrétaire général 
n'organise pas de nouvelle série de pourparlers qui ne servirait de rien, 
puisququn ablme nous sépare quant aux bases d'une solution du problème de 
Chypre. Par ailleurs, toute mesure priverait de son utilité le rôle du 
Secrétaire général à l'avenir n'aurait aucun sens, notatmnent parce qu'il a un 
rôle suivi à jouer pour le règlement du problème de Chypre, conformément aux 
r6solutions de l'Organisation des Nations Unies et pour ce qui est de leur 
application. 

Toutefois Y II. Ecevit a admis que ce qui lvintÉressait au premier chef 
était la levée de l'embargo. La seule conclusion que l'on puisse donc en 
tirer est que tout ce bruit et toutes ces manoeuvres pour créer des impressions 
fausses, avant et après la présentation des propositions turques, avaient pour 

seul but d'offrir des arguments dans la bataille qu'il livre pour obtenir du 
Congrès des Etats-Unis la levée de lgembargo..." 

Il est dit en conclusion dans la déclaration qu'une simple lecture des 
propositions turques suffirait à convaincre tout un chacun que 1.1. Ecevit ne cherche 
qu'$ obtenir la consolidation des résultats de l'agression et de l'invasion et ne se 
pr6occupe nullement d'une solution Juste et viable du problgme de Chypre. 


